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madame, monsieur,

Le mot du maire   

Jean-David CIOT
Député-Maire du Puy-Sainte-Réparade

Le 23 mars dernier, dès le premier 
tour, vous avez choisi, avec 
près de 53% des suffrages, 

d ’accorder une large majorité à 
l’équipe que j’avais le plaisir de mener.  
 
J e  t i ens  à  vous  remerc i e r  t r è s 
sincèrement de la confiance que 
vous avez placée dans chacun des 
23 nouveaux élus de la majorité.  
 
Cette réélection récompense le travail 
accompli pour notre village durant ces 
6 dernières années. Elle indique aussi 
le refus du sectarisme et des invectives 
personnelles. Mais, surtout, elle 
représente l’espoir de faire du Puy un 
village ouvert, dynamique et respectueux 
de son identité rurale et provençale. 

Nous aurons à  cœur de mettre 
en œuvre, dans la mesure de nos 
moyens, le projet que vous avez 
choisi pour ces 6 prochaines années.  
 
Chaque élu de la majorité, fidèle à ses 
engagements, assumera désormais une 
délégation au service de tous les habitants 
du village, dans la rigueur la plus totale. 
Nous restons à votre entière disposition 
et à votre écoute, quelles que soient 
vos préoccupations ou vos aspirations. 
 
Je vous remercie de nouveau pour la 
confiance que vous nous avez accordée 
et je reste à la disposition de chacun 
d’entre vous,
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   agir au quotidien

> Le Cimetière de Saint-Canadet et celui du village étaient saturés. Après des études complexes lancées 
fin 2008 et sur la base d’un cahier des charges très exigeant, la double extension s’est achevée en février 
2014 après 10 mois de travaux.  

Les deux cimetières du Puy agrandis
Le projet dans sa globalité témoigne d’un profond respect pour nos 
défunts. Les deux cimetières ont fait l’objet d’une revalorisation glo-
bale sur les plans architectural, pratique et paysager.
Avec des murs d’enceinte entièrement refaits de vieilles pierres, des 
ferronneries conçues par un artisan ferronnier d’Art, des allées pié-
tonnes accessibles aux personnes à mobilité réduite, des bordures 
et un nouveau parvis, les rénovations s’avèrent être particulièrement 
soignées. 

Au cimetière du Puy, un Jardin du Souvenir et un ossuaire ont été 
créés, ainsi qu’une aire de dispersion des cendres et un « mur aux  
1 000 noms » édifié au pied d’un tilleul centenaire. Pour agrémenter 
le site, bancs et fontaines ont été installés sur les allées. Enfin, des toi-
lettes automatiques sont désormais à disposition du public sur place.
Au total ce sont 200 nouveaux caveaux, 55 emplacements de pleine 
terre, 50 cavurnes et 26 columbariums qui ont été ajoutés.  

Votre élu interlocuteur : J. PEYRON, déléguée à l’entretien, signalisation et numérotation  
des chemins et aux activités funéraires

AVANT

APRÈS

>>  Fin février dernier, à l’occasion 
de la réception du chantier, les élus 
ont convié les membres du Conseil 
Consultatif des Enfants à une cérémonie 
symbolique en mémoire de leurs aînés. 
Ils ont dévoilé une stèle comportant une 
épitaphe de Saint Exupéry sur la présence 
du souvenir des disparus dans les étoiles.  

Un chantier de 1.2M € HT, co-financé par le Conseil Général (62%)  
et la Communauté du Pays d’Aix (10%). 

Brèves
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 agir au quotidien   

> Tout au long de l’année, le village fait l’objet de multiples chantiers pour l’amélioration de ses réseaux, 
de sa voirie, de ses bâtiments, de son patrimoine, avec l’aide financière de l’Etat, du Conseil général et 
de la Communauté du Pays d’Aix.

Zoom sur les récents 
chantiers d’amélioration

 Vos élus interlocuteurs : J.C NICOLAOU, 1ere Adjoint délégué à l’Urbanisme et à la Commission de sécurité • B. CHABALIER,  Adjoint délégué à la Coordination des 
grands projets, à la Gestion des réseaux et Développement Durable et aux Relations avec la CPA concernant la gestion des déchets • R. ZUNINO, délégué à la Gestion des 
espaces naturels, au Développement des activités agricoles et au Patrimoine

Eclairage aux abords du collège

> Aux abords du Collège
Sur la partie communale de la voirie, de nouveaux lampadaires ont été 
installés au début de l’année. Esthétiques et économes en consommation 
d’énergie, ces équipements facilitent la circulation des collégiens et la 
desserte de l’établissement.

> Aux Gaix
C’est un important chantier d’enfouissement des lignes aériennes 
(électricité, téléphonie et éclairage public) qui redessinera le pay-
sage urbain dans ce cœur historique du Puy. Des travaux similaires 
ont été conduits sur la rue de l’ancienne Poste. Une fois ces 
enfouissements achevés, la mise en route de l’alimentation des 
réseaux enterrés sera effective, en parallèle du démantèlement 
des poteaux.> Sur la route du stade, au quartier des Six Doigts

Une dizaine d’habitations ont pu être raccordées à l’assainissement col-
lectif grâce aux travaux d’extension du réseau menés fin 2013. Une 
première étape d’un projet de grande envergure qui va permettre le 
raccordement des zones urbanisées de la Cride, du Rousset, des Hauts 
du Rousset et des Arnajons.  

  Modernisation des réseaux 

Brèves
>> Pour une Durance plus 
belle  : Associé depuis 11 ans à 
la Journée nationale des Rivières 
propres, le SMAVD (Syndicat Mixte 
d’Aménagement de la Vallée de la 
Durance) organise des opérations 
de nettoyage des berges de la rivière. 
Le garde-pêche Hubert LAFONT 
déplore le manque de civisme et 
donne chaque année rendez-vous à 
tous les volontaires qui souhaitent participer à cette opération citoyenne 
pour que la Durance, ce fabuleux patrimoine naturel, retrouve son 
attractivité et que sa faune et sa flore puissent prospérer.
Le SMAVD et la ville du Puy-Sainte-Réparade ont achevé les premières 
études de requalification et de reconfiguration des lieux. Les recherches 
de financement sont en cours pour concrétiser les aménagements des 
bords de la Durance, dans une première phase de travaux.

AVANT

APRÈS
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   agir au quotidien

Vos élus interlocuteurs : S. SAIZ OLIVER, Adjointe déléguée à la Vie  
scolaire et Hameau de Saint Canadet • E. ANDRUEJOL, délégué à la  
Promotion des jardins partagés et au Patrimoine de La Quiho • G.DUVIOLS, 
déléguée à l’Enfance et au périscolaire • O. IMBERT, déléguée à la Gestion 
de l’espace public : voirie, sécurité routière, accessibilité, espaces verts et aux 
Transports • E. VIDAL, délégué à la Gestion des bâtiments administratifs et la 
Maîtrise de l’énergie

Suite aux assouplissements du cadre de la réforme des rythmes scolaires, 
autorisés par le décret Hamon du 7 mai 2014, la Commune a révisé 
sa première proposition de « semainier » qui avait reçu l’agrément de 
l’autorité académique (DASEN) le 18 mars dernier. Le nouveau projet 
d’expérimentation transmis le 6 juin a été élaboré après concertation 
des familles et réunion des Conseils d’écoles rassemblant enseignants 
et représentants de parents d’élèves. Sous réserve de la validation du 
DASEN, les journées d’école seront allégées les mardis et vendredis. La 
classe terminera à 15h pour faire place à des ateliers périscolaires gratuits 
d’1h30 permettant aux enfants de découvrir des activités ludiques, 
culturelles, artistiques et sportives diversifiées. Confiées à un profes-
sionnel par Délégation de Service Public, toutes les informations sur 
l’organisation définitive de ces activités seront transmises aux familles 
courant juillet.

Les écoles sur la voie de la semaine à 4 jours et demi 

Juin  2014    n ˚ 17

Atelier périscolaire  
en place à 16h30

  Une nouvelle chaudière à économie 
d’énergie à l’école de la Quiho
Après l’école maternelle Arc-en-Ciel en 2011, 
c’est l’école élémentaire qui a été équipée 
d’une nouvelle chaudière à condensation. 
Ces investissements, indispensables pour 
la sécurité de nos enfants et nécessaires en 
termes d’économies d’énergie et d’argent, représentent à chaque fois 
une part importante  dans le budget de la Commune. Leur coût oscille 
entre 30 et 50 000€, que le Conseil général 13 et la Communauté du 
Pays d’Aix aident à financer.

  De nouveaux jeux pour enfants  
au Puy et à Saint-Canadet
A Saint-Canadet, les jeux pour enfants ont été installés sur la place du 
haut du hameau, suite au déplacement du poste EDF et à l’ouverture 
d’une liaison avec la cour de l’école.
Au centre du Puy, dans le jardin du boulodrome, l’aire de jeux qui 
avait été rénovée en 2011 avait subi d’importants dégâts en raison 
des intempéries. Il était nécessaire de procéder à la rénovation du 
revêtement au sol, ce qui est chose faite, en même temps que le rem-
placement d’un jeu défectueux, grâce à l’octroi fin 2013 de subventions 
des institutions partenaires. 

Les quelques 90 km de chemins et voies de la Commune font l’objet d’un 
programme mis en place en 2008, subventionné par le Conseil géné-
ral des Bouches-du-Rhône, qui permet chaque année de reboucher les 
trous mais surtout de refaire entièrement le revêtement des endroits les 
plus empruntés et les plus endommagés. Depuis trois ans, une option 
pérenne de réfection est privilégiée sur les routes très sollicitées, à l’aide 
d’un matériau plus durable dans le temps qui améliore la résistance 
mécanique des routes (EME). Ainsi cet hiver, les chemins de la Chapelle, 
d’Oustric, des Bastides et du Puy à Aix ont bénéficié de ces rénovations.

  Réfection de voirie : le plan se poursuit

Une rénovation à l’ancienne des abords du lavoir 
de la Cride a été effectuée, avec notamment un 
mur en pierres de Rognes (récupérées d’anciens 
chantiers de la Commune) et un portail en fer 
forgé plein. Dans un second temps, une investi-
gation sera lancée afin de connaître la cause du 
tarissement de la source qui alimente la fontaine.

  Rénovation des abords 
du lavoir de la Cride

Le Lavoir de la Cride rénové

Nouvelle aire de jeux de Saint-Canadet
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Vos élus interlocuteurs : C. LEOR, Adjointe déléguée à la Solidarité et l’animation du CCAS • 
V. ARNAUD, déléguée à l’Accompagnement à l’emploi et au Logement • M. DUBOIS, 
délégué à l’Accompagnement des jeunes à l’Emploi • D. REY, déléguée au Tourisme, au 
Jumelage et aux relations avec les commerces

Le Puy solidaire
agir au quotidien   

> La dernière édition du Week-end Solidarité 

> Les grandes braderies solidaires

> Pour venir en aide aux victimes du séisme aux Philippines 

a eu lieu du 6 au 8 décembre 2013, au profit de la recherche contre la myopathie 
et des Restos du Cœur. En amont, mi-novembre, la Compagnie des Archers du 
Roy René avait organisé un concours amical réunissant 67 courageux archers 
bravant la pluie, et dont les recettes ont été reversées aux Restos. En plus des 
collectes de dons (1.036€ de dons pour le Téléthon) et de denrées (2,7 tonnes 
de denrées et 4.957€ de dons pour les Restos du Cœur), des animations ont 
ponctué ce week-end Solidarité dont une soirée country avec les danseuses du 
Centre Socioculturel et ses « Betty Rebel’s troops » et une démonstration de trial 
avec le Moto Club du Puy.

Orchestrées par les petites mains expertes des bénévoles de 
La Ruche, avec le soutien du CCAS et des services techniques 
municipaux, métamorphosent deux fois par an la salle des 
fêtes en une véritable boutique où l’on peut dénicher des 
centaines de vêtements en très bon état (pour adultes et 
enfants), des articles de linge de maison et de petite bro-
cante, des sacs, des chaussures et autres accessoires… La 
dernière édition de l’automne a fait le plein, et celle de mi 
avril a accueilli plus de 800 chineurs. Les bénéfices des 
braderies sont utilisés au profit des foyers les plus démunis 
de la Commune, sous forme de colis alimentaires, de bons 
d’achat chez les commerçants locaux et d’aides diverses.  

Une initiative spontanée d’habitants du Puy, en partenariat avec le Centre 
Socioculturel et le CCAS, a réuni 2.500€ pour la reconstruction d’un village 
dévasté par le typhon. En plus de la campagne de collecte de dons, des repré-
sentations de chants marseillais, de danses espagnoles et une soirée country ont 
été organisées. Ces dons ont été directement acheminés par une Puéchenne, 
originaire de ce village et par ailleurs professeur d’anglais au Centre Socioculturel, 
intervenante en périscolaire et choriste de l’ensemble vocal Allez Zou Chantons.

  Mobilisation au profit des multiples 
causes sociales et caritatives

une première départementale : 
un partenariat avec Pôle emploi 
et la mairie

Grande Braderie de Printemps 

Collecte au profit des Restos du Coeur

La Commune du Puy et Pôle Emploi ont choisi de ren-
forcer leur collaboration en faveur de l’emploi. Une pro-
cédure de simplification de l’accès aux services de Pôle 
Emploi pour les Puéchens les plus en difficulté, qui ne 
peuvent se rendre à l’agence Aix-Pérouse, a été mise en 
place. C’est dans ce contexte que le Député-Maire Jean-
David CIOT et la Directrice territoriale de Pôle Emploi 
Bouches-du-Rhône ont signé, fin 2013, une convention 
de partenariat, unique sur le territoire du pays d’Aix, 
qui se traduit par un service de proximité en faveur des 
demandeurs d’emplois, des entreprises de la Commune et 
des permanences mensuelles d’un conseiller Pôle Emploi 
(sur rendez-vous préalable).
De plus, les offres d’emplois sont mises à disposition et 
des ateliers de recherches d’emplois seront délocalisés 
sur la Commune.   

>> Pour en savoir plus : Contacter le Bureau Municipal 
de l’emploi Tel : 04.42.61.92.28
Courriel : bme@mairie-lepuysaintereparade.fr

>> AG de l’amicale du don de 
sang
Trois membres de l’amicale ont été 
décorés de la croix de chevalier dans 
l’ordre du mérite du sang, pour ser-
vice rendu pendant plus de 15 ans.
De gauche à droite : Mme Jany 
GIRAUD JOVER, Trésorière ; M. 
François SANTOS, de l’E.F.S ; Mme 
Monique GATTUSO, Secrétaire 
Ad jo in te  ;  M.  J ean-C laude 
NICOLAOU, 1er Adjoint au Maire ; Mme 
Marie-José DUREy, Vice Présidente ; 
M. Denis DELPIERRE, Président de 
l’association.

Brèves
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>> Et toute l’année :
faites vos dons de vêtements et accessoires inutilisés et en bon 
état en les déposant au local de La Ruche, avenue de l’Ancienne 
Poste (cour de la Mission Locale et du vétérinaire), tous les 
2e et 4e vendredis de chaque mois de 14h à 18h et tous les 
lundis de 9h à 12h, ainsi que dans le container spécifique 
situé devant ce local.



> Un village qui vit au rythme d’animations mensuelles, tel est le pari 
réussi de la Municipalité depuis 6 ans, pour que tous les Puéchens aient des 
occasions de rencontres, de partage, de découvertes et de divertissements.

A Noël, après un traditionnel goûter de gour-
mandises provençales, rassemblant près de 300 
Séniors pour une après-midi de convivialité 
dans la salle des fêtes, c’est tout le village qui 
s’est réuni pour fêter Noël avec un peu d’avance, 
les 14 et 15 décembre. 
Les animations ont été orchestrées de main de 
maître par le Comité des fêtes, avec l’aide du 
Syndicat d’initiative et de La Respelido. En point 
d’orgue samedi soir, la place Louis Philibert et 
le ciel se sont embrasés avec un superbe feu 
d’artifice dont le succès chaque année salue cette 
initiative hivernale insolite.

Autour des chalets à la décoration soignée, 
les plus petits ont pu jouer avec les mascottes 
géantes, embarquer avec bonheur dans le traî-
neau du Père Noël… et revivre les grands succès 
de Walt Disney grâce au spectacle enchanteur, 
« Féérisney ».

Mais la fête, c’était aussi pour les parents, qui 
ont dégusté du vin chaud au son des musiques 
et danses provençales avant de partager les 13 
desserts de la veillée calendale

Avec trois carnavals de mars à avril
tous les enfants du Puy ont eu l’occasion de 
revêtir le déguisement de leurs personnages 
préférés. Au Carnaval des tout-petits, organisé 
par les assistantes maternelles, en collaboration 
avec le Centre de Loisirs, princesses, Zorros, 
fées et coccinelles ont déambulé dans la salle 
d’accueil de la maternelle lors d’une matinée 
hors du commun pour nos bouts d’choux.

Les plus chanceux ont eu droit à une deuxième 
session costumée avec le défilé  dans les rues 
de l’école maternelle, le 4 avril. Moment tou-
chant et plein de charme, notamment lorsque 
les Anciens sortent devant chez eux admirer 
les petits élèves parés de tenues confectionnées 
avec l’aide de leurs enseignants. 

Enfin, pour clôturer cette saison, c’est toute 
la population du village qui a formé un défilé 
bigarré mixant les générations, pour les festi-
vités de Pâques proposées par le Comité des 
fêtes. Depuis 5 ans, ce Carnaval, qui s’achève 
avec la coutume du procès du Caramantran au 
boulodrome, rencontre un succès croissant. 

   un viLLage vivant

de noël à Pâques…
un esprit de fête

>>  Un goûter pour les séniors 
Cette année encore, plus de 300 convives 
étaient réunis dans la salle des fêtes pour 
partager le traditionnel goûter de Noël sur 
l’invitation de la Municipalité. Nombre 
d’entre eux n’ont pas oublié d’enchaîner 
les pas de Madison !

Brèves

Le Carnaval des touts-petits

Feu d’artifice, Noël 2013

Féerisney, spectacle pour enfant
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>>  Les grands-mères lors de la fête 
organisée en leur honneur le 2 mars dernier, 
avec un thé dansant organisé par le 
Comité des Fêtes.

Vos élus interlocuteurs : M. WEITMANN, Adjointe à la Vie festive • L. DELPIERRE, déléguée à la Vie et à l’animation des Séniors et aux Relations avec le Foyer des Cigales 
• B. RUA, délégué aux Animations et cérémonies officielles
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Rendez-vous devenu incontournable, le 
concert du nouvel an a attiré cette année 
encore de nombreux habitants du village 
qui se sont laissés emporter par les mélodies 
de guerre et de paix, entre John WILLIAMS 
et WAGNER. Des célébrissimes airs de Star 
Wars à la pureté magique de Tristan et Isolde, 
l’Orchestre Philharmonique du Pays d’Aix, 
dirigé par Jacques CHALMEAU, a osé un 
grand écart fort réussi. Dans une ambiance 
festive et chaleureuse, plus de 300 personnes 
ont assisté à la soirée qui s’est déroulée le 12 
janvier au gymnase COSEC.

Avec le duo féminin Darius MILHAUD 
une nouvelle fois accueilli au Puy, les 
mélomanes ont pu apprécier la virtuo-
sité des sœurs SOGOMONyAN à l’occa-
sion du RdV Culturel de mars. Voguant de 
TCHAïkOVSkI à SAINT SAENS, les deux 
pianistes ont interprété avec grâce et volupté 
un répertoire évoquant le monde de l’en-
fance avec les œuvres « Casse Noisettes » 
et « le Carnaval des animaux ». Insolite et 
instructif, le concert était aussi rythmé de la 
voix d’Alain CARRE qui nous a fait partager 
les célèbres textes du conte d’HOFFMAN et 
de Francis BLANCHE.

9

Bain de culture au Puy
CuLture et Patrimoine   

> Depuis 6 ans la vie culturelle 
au Puy s’est enrichie, avec plus 
de 10 « Rendez-Vous » chaque 
année. Le pari d’ouvrir à tous les 
publics les univers artistiques 
est tenu, et la nouvelle  équipe 
municipale tient à conserver ce 
cap. Parce que le partage d’émo-
tions et la culture du beau parti-
cipent au lien social et au plaisir 
de vivre ensemble.

Et pour entrer dans le Printemps avec 
réjouissance, les artistes Gil ANIORTE PAZ 
et El TCHOUNE, soutenus par le Conseil 
général, ont proposé, mi avril, une plongée 
dans les traditions sacrées gitanes provençales 
et andalouses. Un heureux mélange de langues 
catalane, espagnole, latine et provençale pour 
un concert aux sonorités très émouvantes.  

Brèves
>> Le 5 mars, la tradition du mercredi 
des Cendres a été respectée cette année 
encore avec l’aïoli  servi un peu partout dans 
le village, comme au Foyer des Anciens et 
dans la salle des fêtes avec La Respelido. Cette 
coutume était bien ancrée chez les paysans 
de Provence qui s’attablaient, dans chaque 
foyer, le lendemain du mardi-gras, autour 
de ce plat bien de chez nous. Il était souvent 
présenté sur un morceau d’écorce de chêne 
liège. On dansait après le repas pour digérer 
et « l’aiet » éloignait les moustiques !

>> Festival de théâtre amateur : 
une 9e édition riche en émotions.   
Avec 6 représentations concentrées sur  un 
week-end, début avril, l’association des Feux 
de la Scène, soutenue par la Municipalité, 
a réuni des troupes aux répertoires variés 
surfant sur tous les registres des émotions. 
En permettant au public de venir gratui-
tement assister à ces représentations, ce 
festival contribue activement à faire décou-
vrir l’extraordinaire univers du théâtre.

>> Culture dans les vignes.  Grâce à ses 
goûters culturels organisés le mercredi depuis 
mars, Château La Coste invite le public à déam-
buler sur le domaine autour d’œuvres majeures 
de son parcours de land art contemporain. Au 
Château Paradis, c’est sur des sublimes airs 
baroques et avec la talentueuse soprane, Lucile 
PESSEy, que les chanceux spectateurs ont pu, 
le 14 mars, découvrir la bastide lors d’une soi-
rée d’exception toute en douceur et en saveurs. 

9ème édition du Festival de Théâtre 

Votre élu interlocuteur : P. GIRAUD, déléguée à la Vie culturelle

Chants sacrés gitans en Provence

Concert du Nouvel An
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un élu toujours joignable
en cas d’urgence… 

> N° de l’élu d’astreinte en cas de problème 
sur la Commune, le soir et les week-ends : 

06.68.48.51.49Jean-Pierre 
CAVALLO 

Serge ROATTA

Virginie ARNAUD 
Conseillère municipale 
déléguée à l’Accompa-
gnement à l’emploi et 
au Logement

Edmond VIDAL
Conseiller municipal 
délégué à la Gestion 
des bâtiments 
administratifs et à la 
Maîtrise de l’énergie

Djoline REY 
Conseillère  
municipale déléguée 
au Tourisme, au 
Jumelage et aux 
relations avec les 
commerces

Orlane BERGE  
Conseillère municipale 
déléguée à la Petite 
enfance et à la Famille

Patricia GIRAUD 
Conseillère municipale 
déléguée à la Vie 
culturelle

Odile IMBERT
Conseillère municipale 
déléguée à la Gestion 
de l’espace public : 
voirie, sécurité routière, 
accessibilité, espaces 
verts et aux Transports

Geneviève 
DUVIOLS 
Conseillère  
municipale déléguée 
à l’Enfance et au 
périscolaire

   CaHier SPÉCiaL
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Les adjoints au Maire

Les Conseillers municipaux délégués

Elus de l’opposition

Le nouveau 
Conseil municipal 

Marie-Ange 
GUILLEMIN

Jean-Claude 
NICOLAOU
1er Adjoint délégué 
à l’Urbanisme et à 
la Commission de 
sécurité

Sergine  
SAIZ-OLIVER
2ème Adjointe déléguée 
à la Vie scolaire et 
au Hameau de Saint 
Canadet

Muriel 
WEITMANN 
3ème Adjointe déléguée 
à la Vie festive

Bernard 
CHABALIER
4ème Adjoint délégué 
à la Coordination des 
grands projets, à la 
Gestion des réseaux et 
Développement Durable 
et aux Relations avec la 
CPA concernant la ges-
tion des déchets

Chantal LEOR
5ème Adjointe déléguée 
à la Solidarité et à 
l’animation du CCAS

Lucienne 
DELPIERRE 
7ème Adjointe déléguée 
à la Vie et à l’anima-
tion des Séniors et aux 
Relations avec le Foyer 
des Cigales

Rémi DI MARIA
6ème Adjoint délégué à 
la Jeunesse

Un Puy d’Avenir
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a votre écoute
> Le Député-Maire et les élus de la majorité 
(sur les sujets relatifs à leur délégation) vous 
reçoivent sur rendez-vous, n’hésitez pas à les 
contacter : 04.42.61.82.36

une équipe solidaire 
au service du Puy-Sainte-Réparade
> Les nouveaux élus de la majorité  ont tous signé une charte, 
valant contrat moral, par laquelle ils s’engagent à rester 
respectueux de chacun, à assurer leur fonction municipale 
au service de tous les habitants du Puy-Sainte-Réparade, sans 
sectarisme ni discrimination, à participer activement à l’ensemble 
des évènements municipaux ou associatifs, à honorer et assumer 
en toute transparence leur délégation, et à assurer une astreinte 
d’urgence de manière régulière organisée par roulement entre 
eux, en dehors des heures d’ouverture de la Mairie. 

Jacqueline 
PEYRON 
Conseillère municipale 
déléguée à l’Entretien, 
signalisation et numé-
rotation des chemins 
et aux Activités funé-
raires

Emmanuel 
ANDRUEJOL  
Conseiller municipal 
délégué à la Promotion 
des jardins partagés 
et au Patrimoine de La 
Quiho

Bruno RUA  
Conseiller  
municipal délégué  
aux Animations et  
cérémonies officielles

Olivier TOURY
Conseiller  
municipal délégué 
au Développement et 
accompagnement des 
pratiques sportives

Michael DUBOIS
Conseiller municipal 
délégué à l’Accompa-
gnement des jeunes à 
l’Emploi

Frédéric 
PAPPALARDO 
Conseiller municipal 
délégué à la Sécurité 
des personnes et des 
biens, à la Sécurité 
civile et Correspondant 
Défense

Régis ZUNINO 
Conseiller municipal 
délégué à la Gestion 
des espaces naturels, 
au Développement 
des activités agricoles 
et au Patrimoine

  n ˚ 17  Ju in  2014

Jacky GRUAT Juan José ZARCO Olivier BAYONA  

Rodolphe REDON
8ème Adjoint délégué 
aux Relations avec 
les associations

Le Maire
Jean-David CIOT 

Elus de l’opposition
NotreParti, c’est le Puy
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   CaHier SPÉCiaL

> Ecoles et petite enfance 

> Equipements sportifs

> Bâtiments municipaux

> Voirie et aménagements structurants

> Rénovation des réseaux

> Espaces verts et naturels 
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>> Encore plus d’efforts pour 
réduire les dépenses de fonc-
tionnement 

La diminution des ressources de la 
Commune contraint à toujours plus de 
rigueur dans la mesure où l’objectif est de 
continuer à offrir la même qualité de ser-
vices sans augmenter les impôts locaux. 
Sachant qu’à partir du mois de septembre 
2014 la réforme des rythmes scolaires sera 
mise en œuvre, dont les coûts ne seront 
que partiellement compensés par des 
aides de l’Etat et de la CAF, la Commune 
a souhaité hiérarchiser ses dépenses et 
rechercher plus que jamais toutes les 
sources d’économie en interne.

Brèves

Outre les travaux de peinture et de sécurité réalisés régulièrement dans les écoles, le budget 
2014 acte la rénovation thermique, la réfection des toitures et de l’étanchéité des établis-
sements scolaires. Nos enfants pourront ainsi bénéficier d’un environnement éducatif de 
qualité destiné à favoriser l’apprentissage dans les meilleures conditions.

Priorité, là aussi, à la rénovation thermique, la réfection des toitures et l’étanchéité  
des bâtiments où ont lieu un foisonnement d’activités et de manifestations sportives.

Accessibilité et sécurisation de la salle des fêtes notamment par l’agrandissement des portes.
Aménagement du Foyer des Cigales. 

Réhabilitation / création de voiries pérennes.
Aménagement de trottoirs pour la sécurité des piétons et des personnes à mobilité réduite.
Dispositifs visant à réduire la vitesse des automobilistes.
.

Entretien et renforcement de l’éclairage public et des réseaux d’éléctricité.

De premiers aménagements verront le jour en Durance conformément au Plan de Gestion des Gravières établi par le SMAVD.

Budget 2014 : les priorités
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du CôtÉ deS PLuS jeuneS    

Parents et grands-parents sont conviés pour discuter de pro-
blématiques aussi variées qu’essentielles comme les addictions 
des adolescents, les relations dans la fratrie, le harcèlement à 
l’école ou encore l’équilibre entre le couple parental et le couple 
conjugal. A chaque réunion, ouverte à tous, Chloé kISS, profes-
sionnelle des questions familiales, déchiffre la problématique du 
jour, occasionnant des témoignages émouvants et des histoires 
personnelles qui permettent des analyses de situations utiles en 
termes de retour d’expérience.  

Et le 2 avril, un spectacle à la fois ludique et grave au titre évocateur : 
« Jubilons, Jubilons », a été présenté par l’Ecole de Musique du Pays 
d’Aix à nos enfants. Echappant à la forme traditionnelle du récital, cette 
représentation était à vivre comme une escapade pleine de fantaisie, de  
malice et de tendresse. Un voyage dans l’enfance et l’âge adulte, rempli 
d’inventions, pour découvrir la mélodie française, les trésors de la voix 
lyrique et la richesse du piano.  

Cette instance, qui ne se substitue pas aux délégués de classe 
classiques participant aux conseils d’écoles, a pour vocation 
d’associer de jeunes Puéchens aux affaires municipales les 
concernant. Elle permet aux enfants d’être écoutés mais aussi 
actifs quant à l’amélioration de leur quotidien dans le village. 
Les 9 représentants des classes de CM1 et CM2 peuvent y 
poser leurs questions concernant par exemple les projets de 
développement de pistes cyclables sur la Commune, les ani-
mations lors de la pause méridienne etc. L’implication des 
élèves a démarré cet hiver sous le signe de la solidarité avec 
leur participation à la grande collecte finale au bénéfice des 
Restos du Cœur. Depuis la création de ce Conseil en 2009, 
plusieurs aménagements ont été réalisés à la demande des 
enfants, comme l’augmentation du nombre de poubelles 
près des écoles, la mise en sécurité des abords de la piscine 
et du stade, la sensibilisation à la propreté des rues via une 
signalétique relative à l’interdiction des déjections canines ou 
encore la distinction de toilettes pour filles et pour garçons 
à la cantine.   

Mercredi 12 mars, les enfants se sont émerveillés au cours du spec-
tacle poétique raconté et dansé par la Compagnie Tatem : « Dans 
la lune il y a ». Théâtre, histoire, son, espace, matières… : Antonia 
SHACkELFORD et Violaine DAAMACHE ont mêlé les univers pour 
emmener avec brio leur tout jeune auditoire, fasciné, explorer le 
monde de la nuit.

Pour la troisième fois en 6 ans, les élèves et leurs familles étaient invités 
pendant une semaine, en février, à explorer l’exposition interactive  
« Touches et Notes de Lumière » créée par les talentueux concepteurs 
d’Artesens. Ce parcours sensoriel et ludique associant 14 tableaux à 
14 œuvres musicales de la période de l’art moderne, a fait se ren-
contrer CéZANNE, MATISSE, PICASSO, kANDINSky, WAGNER, 
DEBUSSy et STRAVINSky. Les visiteurs ont pu s’adonner à cette double 
découverte au travers de réalisations tactiles toutes en matières, reliefs, 
formes et jeux d’assemblages, au son d’airs célèbres issus d’œuvres 
musicales majeures.
>> En savoir plus sur Artesens  : www.artesens.org

> Initiées l’année 
dernière par la 
Municipalité, 
des conférences 
d’aide à la paren-
talité animées par 
une psychologue 
clinicienne sont 
proposées aux 
familles du Puy.

> Trois « Rendez-Vous Culturels des Petits », s’inscrivant pleinement dans le programme global 
d’éveil culturel du jeune public, ont enchanté les tout jeunes Puéchens.

> Depuis décembre dernier, 
le Conseil consultatif  
municipal des enfants - édition 
2013-2014, se réunit 
régulièrement en mairie sous 
la houlette des élus impliqués 
dans la vie quotidienne des 
jeunes administrés. 

Vos élus interlocuteurs : S. SAIZ OLIVER, Adjointe déléguée à la Vie scolaire et Hameau de Saint Canadet • G. DUVIOLS déléguée à l’Enfance et au périscolaire •  
O. BERGE déléguée à la Petite Enfance et à la Famille • P. GIRAUD déléguée à la Vie culturelle

des conférences-débats pour aider les parents

art, musique et poésie à la portée des enfants

des petits élus municipaux toujours très engagés…
> A noter : le collège a désormais 
son site web : http://clg-puy-sainte-
reparade.ac-aix-marseille.fr/spip/

>>  Pour sensibiliser nos 
e n f a n t s  à  l a  p r é v e n t i o n 
routière, avec le soutien de la 
Communauté du Pays d’Aix, l’asso-
ciation Paroles en Actes revient avec 
une animation théâtrale « Voyager 
citoyen », qui invite les pré-collé-
giens à réagir sur le thème du com-
portement citoyen responsable et 
sécuritaire dans les transports en 
commun. Parallèlement, une piste 
d’éducation routière est installée lors 
d’une journée dédiée aux jeux de 
rôles pour les élèves d’élémentaire, 
tour à tour piétons ou cyclistes, pour 
commencer à apprendre les règles 
du code de la route.

Les délégués du Conseil Consultatif des Enfants 2013-2014 

Conférence autour de la place des grands parents  
en janvier dernier.

Spectacle de la Compagnie Tatem, le 12 mars 2014
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La boxe dans tous ses états…La boxe

Le programme pluri annuel de 
rénovation des équipements 
sportifs se poursuit 

> Pour cette nouvelle édition magistralement coordonnée par 
le Team LDM Boxing Club du Puy, avec l’appui des services tech-
niques municipaux, le gala annuel de boxe amateur comptant 
comme demi-finale du championnat de Provence, a accueilli un 
hôte de marque, le boxeur professionnel Nadjib MOHAMMEDI, 
champion de France en 2008 et 2013.

> La Commune poursuit ses efforts pour valoriser 
les installations sportives municipales. Elle envisage 
plus de 500 000€ d’investissements encore cette année 
à cet effet, dont une grande partie consacrée à la fin 
des travaux d’isolation du COSEC. Récemment, deux 
salles d’activités du complexe sportif ont été rénovées.

Encouragés par la Municipalité, plusieurs rencontres, initiatives et points forts ont marqué la saison sportive 
hivernale, parmi lesquelles on retiendra :

La 2e étape de réfection du gymnase COSEC a consisté, lors 
des vacances de Noël et d’hiver, à des travaux d’isolation et 
d’embellissement au Dojo et à la salle de danse. Les murs des 
façades du bâtiment ont été isolés. Puis les deux locaux ont été 
entièrement repeints. De quoi améliorer le confort des usagers, 
d’ailleurs de plus en plus nombreux ! 

et aussi… la façade du club house des tennis municipaux a été 
repeinte au goût du jour…

La soirée qui se déroulait au COSEC le 29 mars dernier, a permis de présen-
ter les différentes facettes de cette discipline qui touche désormais un large 
public féminin, souvent initié au préalable par la cardioboxe. En ouverture 
de la manifestation sportive ce sont les jeunes Puéchens qui ont offert une 
démonstration, le Club accueillant les petits à partir de 6 ans. La boxe, c’est 
aussi un excellent vecteur thérapeutique favorisant l’expression et l’estime de 
soi, comme le prouve l’handiboxe dont le Team LDM défend brillamment 
les couleurs avec notamment le jeune Rémi DOSSETTO. Les 20 combats du 
championnat ont débuté à 19h et se sont déroulés jusqu’à tard dans la soirée.  

Du basket XXL
Plusieurs entrainements de basket dédiés aux Très 
Grands Gabarits (TGG) féminins ont été organisés 
le dimanche au Puy par Magali LACROIX 
du BOP. Ces jeunes filles de 12 à 15 ans  de 
grande taille sont repérées par la commission 
technique départementale et régionale de la 
Ligue de basket. Ces sessions, insolites, sont assez  
spectaculaires à observer. C’est pour aider et  
favoriser l’intégration de ces jeunes sportives dans 
les groupes de jeu qu’un entraînement spécifique 
leur est proposé par Magali LACROIX. Il contri-
bue à leur épanouissement personnel au plan de 
la motricité, de l’équilibre et de leur bien être. 
En moyenne les joueuses sont au nombre de 
quinze et viennent de plusieurs départements. 
Certaines intègrent ainsi les équipes de sélection 
départementale et régionale et représentent  
« le réservoir » de nos équipes de France.

Le traditionnel rallye de vélo de route 
Le Cyclo Club Olympique a réuni 196 vélos 
cyclistes de la région PACA et Vaucluse sur ses 
deux parcours à l’automne dernier, l’un de 56 
kms incluant le tour de Jouques par Bèdes, le 
second de 78 kms du Puy, à Rians via Jouques, 
Bèdes... Gratuit pour les mineurs, ce rallye rem-
porte chaque année un vif succès, avec une orga-
nisation parfaitement calée pour les participants.

Passion VTT 
Le club de VTT pour enfants et adultes basé à 

l’origine à Venelles mais présidé par un Puéchen, a 
créé son antenne au Puy l’été dernier. L’association 
a affiché de beaux résultats en mars dernier lors 
de deux courses : le Trophée Régional de Jeunes 

Vttistes et le Trophée Odanak où le jeune licencié 
Mathis AZZARO s’est classé respectivement 3e 
et 1er. Saluons aussi les performances de deux 
autres jeunes VTTistes du club, Romain et Jean.
En savoir plus : passionvtt.lepsr@free.fr  
passionvttvenellespsr-overblog.com

Retour sur les tournois du Tennis Club  
Comme tous les ans, des équipes hommes, 
femmes et enfants du club ont participé cet hiver 
au championnat par équipe au niveau régional 
et départemental. Le principe est ainsi similaire à 
celui de la Coupe Davis. Le Tennis Club a engagé 
plus de 9 équipes réparties par catégories d’âge.
Tout récemment, a eu lieu le Grand Prix des 
Jeunes, un tournoi qui rassemble notamment les 
meilleurs joueurs de la région âgés de 10 à 16 ans. 
L’édition 2014 a réuni plus de 200 tennismen et 
tenniswomen répartis en quatre catégories, où 
douze finalistes parmi les meilleurs de la Région 
se sont affrontés. La remise des prix s’est faite 
en présence de Laurent LACROIX président du 
Tennis Club Le Puy-Sainte-Réparade et des 
 
bénévoles du club sans qui ce tournoi ne pour-
rait avoir lieu. La journée s’est clôturée par un 
apéritif offert par le Tennis Club du Puy à tous 

les participants qui n’ont pas manqué de glisser 
un « à l’année prochaine » en repartant.

Les Puéchens champions départemen-
taux de Tir à l’arc
Plusieurs membres de la Compagnie des Archers 
du Roy René sont arrivés en 1ère place de leur caté-
gorie lors des Championnats Départementaux de 
Tir à l’Arc. Elisabeth SCIFO, Philippe GIRARD, 
J-Claude FONTANEAU et André BUTTIERO 
ont été sacrés Champions Départementaux dans 
la discipline Nature le 23 Mars 2014 à Auriol, 
dans une compétition réunissant une centaine 
de participants. Trois archers sont sortis gagnants 
dans la discipline 3D qui s’est déroulée le 6 
avril : Frédérique COLLOMB, Benoit GIRARD, 
Philippe GIRARD. Rendez-vous est donné pour 
les Championnats de Ligue.

Une pluie de médailles pour les jeunes 
danseuses
L’association de la Compagnie et Ecole de danse La 
Lune a présenté 12 élèves au concours régional de 
la Fédération Nationale de Danse au Pasino d’Aix 
en Provence, les 12 et 13 avril dernier. Elles ont 
passé deux journées de concours intenses avec 
quelques larmes et beaucoup de joie et de rires. Les 
efforts ont porté leurs fruits : de très bons résultats 
avec 4 médailles de bronze, 2 médailles d’argent 
et 2 médailles d’or pour Juliette METAIRIE en 
composition libre et à Alyssa MLIAVESkI dans 
la catégorie élémentaire 2 “pointe”.  

  Le sport toujours au cœur du village

   touS au SPort !

Vos élus interlocuteurs : R. DI MARIA, Adjoint délégué à la Jeunesse • R. REDON Adjoint délégué aux Relations avec les associations • O. TOURY délégué au Développe-
ment et accompagnement des pratiques sportives
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CitoyennetÉ   

•  Séance du 9 décembre 2013
Hormis les diverses informations aux 
membres du Conseil relatives au fonction-
nement administratif de la Commune et de 
la Communauté du Pays d’Aix, l’ordre du 
jour de cette séance prévoyait d’examiner 
le projet de règlement des cimetières. Ce 
document encadre le fonctionnement et 
l’usage des sites et s’avère particulièrement 
d’actualité maintenant que les chantiers de 
réhabilitation et d’extension sont achevés. 

Il permet de veiller à assurer la sécurité et 
la tranquillité publique des lieux et d’en 
prévenir les difficultés techniques de ges-
tion et d’entretien. Le texte a été adopté à 
la majorité avec une abstention. 
Tous les autres points ont été votés à l’unanimité.
On retiendra parmi les sujets étudiés le pro-
jet de PPRI (Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation de la Durance) soumis à l’avis 
des élus suite à l’évolution de son contenu à 
l’issue de la phase de concertation publique 

achevée en juin dernier. Le maire a éga-
lement présenté le « Contrat Communau-
taire Pluriannuel de Développement pour la 
dynamisation des projets d’investissement 
en Pays d’Aix » proposé par la CPA, docu-
ment projetant les principaux investisse-
ments de la Commune pour les années à 
venir, pour lesquels elle sollicite l’aide de 
l’intercommunalité. 
Enfin, la dernière tranche de répartition de 
subventions aux associations a été entérinée. 

•  Séance du 27 février 2014 :  
Débat d’Orientation Budgétaire

Tous les points de ce Conseil municipal 
ont été votés à l’unanimité. L’ordre du jour 
concernait  essentiellement les orientations 
budgétaires de la Commune pour 2014, 
axées autour du maintien de la rigueur bud-
gétaire en raison notamment de la baisse des 
recettes, et ce, en vue de pouvoir prolonger 
la programmation d’investissements pour 
le village. Ces derniers seront en priorité 
orientés sur l’amélioration des équipements 
scolaires, la poursuite de la réfection des 
équipements sportifs, la pérennisation et la 
mise en valeur des autres bâtiments muni-
cipaux (dont l’aménagement du site de la 

Maison Rousseau ou encore la construction 
du nouveau centre de loisirs), le schéma 
de remise en état et de sécurisation de la 
voirie, des aménagements urbains structu-
rants au sein des hameaux et du centre ville 
et enfin la continuité des efforts de mise à 
niveau des réseaux (extension de caméras 
de vidéo protection/ améliorations sur le 
réseau d’éclairage public/ renforcement et 
enfouissement des lignes électriques…).
Le Maire a rappelé le contrat communautaire 
pluriannuel conclu avec la Communauté du 
Pays d’Aix, qui va permettre d’anticiper et 
protéger les grands investissements.
Il a également été question de la convention 
passée avec le Collège Louis Philibert, afin 

d’ouvrir l’accès des associations et de la Mairie 
aux équipements sportifs et culturels de 
l’établissement, dont les modalités restent 
à préciser, une coordination préalable étant 
nécessaire.

Les questions diverses ont été l’occasion 
d’évoquer la demande d’appellation de la 
placette de La Cride au nom de feu l’ancien 
Directeur général des services municipaux, 
Damien LAURENS, que Jean-David CIOT 
s’est engagée à concrétiser, après accord de 
la famille.

En fin de séance le Député-Maire a tenu à 
remercier les élus présents, de la majorité et 
de l’opposition, pour leur implication tout 
au long des 6 années du mandat.  

•  Séance du 30 mars 2014
Lors du Conseil Municipal du 30 mars 
dernier, Monsieur Jean-David CIOT ayant 
obtenu la majorité absolue lors de ce pre-
mier tour de scrutin, a été proclamé Maire. 

Sous sa présidence, le Conseil municipal a 
été également invité à procéder à l’élection 
des huit adjoints au maire. Le nombre d’ad-
ministrateurs du Conseil d’administration 
du C.C.A.S. (Centre Communal d’Action 

Sociale) a également été fixé. Huit membres 
élus au sein du Conseil Municipal ainsi que 
huit membres nommés par le Maire forment 
aujourd’hui le Conseil d’administration du 
C.C.A.S.  

•  Séance du 18 avril 2014
Suite au renouvellement du Conseil muni-
cipal, les membres des différentes commis-
sions obligatoires (commissions d’appel 
d’offres, délégations de service public, 
d’aménagement) et non obligatoires (ani-
mation et vie du village, développement 
durable du village, éducation, jeunesse, 
vie sociétale, finances et administration 
générale) ont été désignés, de même que 
les délégués dans les organismes extérieurs 
(Correspondant Défense, structures inter-
communales et autres organismes exté-
rieurs). Le Conseil a d’autre part approuvé 
les dispositions concernant la fixation des 

indemnités de fonction des élus locaux, 
leur droit à la formation et les différentes 
délégations données au Maire.
Concernant les finances et l’administra-
tion générale, les comptes de gestion et les 
comptes administratifs du budget principal 
et des budgets annexes (eau, assainissement 
et caveau) ont été approuvés. Afin d’assu-
rer la continuité et la maîtrise de la fiscalité 
directe locale, Monsieur le Député-Maire 
à proposé de maintenir les taux de la taxe 
d’habitation, de la taxe du foncier bâti et de 
la taxe du foncier non bâti au même niveau 
que les années précédentes. Les tarifs de 
l’eau potable et de l’assainissement collectif 
des eaux usées ont été votés à l’unanimité. 

Monsieur le Député-Maire a également pré-
senté le projet de Budget Primitif communal 
2014 tel qu’il a été élaboré consécutivement 
au débat d’orientations budgétaires du 24 
février dernier. Enfin, les demandes de sub-
ventions aux différentes collectivités et les 
subventions attribuées aux associations ont 
été votées à main levée à l’unanimité. 
Concernant le développement durable 
du village et l’urbanisme, ont été votées à 
l’unanimité : la modification de l’assiette 
du chemin des Champs et du chemin du 
Dégagé et les programmes 2014 des travaux 
du SMED : renforcement du poste La Plaine 
et sécurisation du poste Les Vidals.  

> Rappel : tous les comptes-rendus exhaustifs des 
conseils municipaux sont consultables 
sur www.ville-lepuysaintereparade.fr / rubrique : 
La Mairie à votre service
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Médecin au Puy-Sainte-Réparade pendant la seconde 
guerre mondiale, dévoué et très aimé des villageois, le 
Dr DANIEL officiait avant le Dr ROUSSEAU, plus connu 
de nos contemporains.

Il a fait partie des réseaux de la Résistance et, dans ce cadre, a 
accueilli fin 1943 sous son toit, avec son épouse, le jeune Jean-
Raphaël HIRSCH, alias Nano, âgé de 11 ans, dont les parents 
venaient d’être arrêtés et déportés pour faits de Résistance. 
Pendant l’été 1944, le Docteur prit le maquis avec sa famille et 
s’installa dans une vieille ferme dans les collines où il soigna les 
blessés, aidé du jeune Nano à qui il transmit sa vocation. 

Humaniste avant tout, le Dr DANIEL, à la Libération, juché sur sa 
Motobécane, a tenu à se rendre un peu partout dans le village et 
sur le plateau de La Quille, souvent en vain, pour empêcher que 
soient fusillés sur place des soldats allemands égarés, désemparés. 

Dans son témoignage après la guerre, Jean-Raphaël évoquait avec 
affection ce médecin puéchen et sa femme qui l’accueillirent cha-
leureusement et le traitèrent comme leur propre enfant. Ils savaient 
pourtant qu’en donnant asile à un Juif au mépris de la loi, ils 
s’exposaient à de lourdes peines, et prenaient un risque d’autant 
plus grand que les parents de l’enfant avaient été arrêtés et que 
lui-même figurait sur la liste des Juifs recherchés par les Allemands.
En décembre 1989, Le comité Français pour yad Vashem a décerné 
à Jean DANIEL le titre de Juste des Nations sous le numéro 4182.  
Son nom est désormais aussi gravé pour l’éternité sur la stèle de 
l’esplanade aixoise, à deux pas du Pavillon Noir et du Grand Théâtre.

La Commune du Puy envisage l’attribution du nom du Dr DANIEL 
à un site ou une rue de son territoire.  

Hommage à jean danieL,
Juste parmi les Nations

>L’inauguration de l’Esplanade des Justes du 
Pays d’Aix, à Aix-en-Provence le 13 mars der-
nier en présence du Député-Maire Jean-David 
CIOT et de Madame le Maire de la ville Maryse 
JOISSAINS, fut l’occasion de mettre à l’honneur 
le Docteur Jean DANIEL.

Stèle à Aix-en -Provence

Une opération par un médecin dans  
le maquis pendant la guerre

Le livre des Justes ne sera jamais fermé car 
nombreux sont ceux qui resteront ano-
nymes faute de témoignages. Reconnus 
ou non, ils incarnent le meilleur de 
l’humanité. En effet, tous ont considéré 
n’avoir rien fait d’autre que leur devoir 
d’homme. Ils serviront  de phares et de 
modèles aux nouvelles générations.  
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Piscine privée : Malheureusement, trop d’enfants sont victimes d’accidents ou 
de noyades dans des piscines privées. Les exigences de sécurité nécessitent que 
les propriétaires disposent de barrières de protection, de couvertures, d’alarmes 
ou d’abris.

Canicule : La canicule peut mettre notre santé en danger. N’oubliez pas de vous 
hydrater régulièrement (1,5 L d’eau par jour minimum), de contacter vos proches, 
ne faites pas d’efforts intenses, ne restez pas au soleil, maintenez votre maison à 
l’abri de la chaleur, ne consommez pas d’alcool si vous prenez des médicaments 
et n’hésitez pas demander conseil à votre médecin traitant ou votre pharmacien.

Incendies : 5 incendies sur 10 sont dus à de l’imprudence. En été, ayez les bons 
réflexes : respectez les réglementations concernant les promenades en massif forestier ;  
en voiture, ne jetez pas vos mégots par la fenêtre, et si vous apercevez le départ 
d’un incendie appelez le 18/112.  

voS infoS PratiqueS    

Les numéros à connaître 

Les bons gestes 
à connaître

A vos 
agendas

Dans de nombreux cas d’arrêts cardiaques, le cœur continue de battre, mais le 
rythme des battements est inefficace pour que le cœur assume sa fonction de 
pompe sanguine : cela s’appelle la fibrillation. Cette fibrillation peut être corrigée 
au moyen d’un DAE, qui analyse le rythme cardiaque de la victime, avant de lui 
administrer, si nécessaire, un choc électrique. Les chances de survie augmentent 
si la réanimation cardio-pulmonaire et la défibrillation sont entreprises dans les 
premières minutes qui suivent l’arrêt cardiaque.
En cas de besoin, un DAE est installé dans la Salle des Fêtes et un deuxième 
DAE est disponible à la police municipale. A l’intérieur de chaque valise, vous 
retrouverez une notice d’utilisation qui vous permettra d’optimiser les chances 
de survie de la victime.

> Les DAE - Défibrillateur Automatisé Externe

> Conseils avant l’été

Mercredi 9 juillet MERCREDIS GUINGUETTES DE ST CANADET  
 à la Place du hameau
Jeudi 10 juillet CONSEIL MUNICIPAL à la Mairie
Vendredi 11 juillet SOIRéE DéGUSTATIONS    
 Château La Coste à partir de 19h30. 
Lundi 14 juillet FÊTE NATIONALE
Mercredi 16 juillet LES ESTIVALES DU PUy - SPECTACLE DE DANSE  
 Parvis de la salle des fêtes (place L. Philibert) à 19h
Jeudi 17 juillet  LES ESTIVALES DU PUy - THéÂTRE Salle des fêtes à 21h
Vendredi 18 juillet  LES ESTIVALES DU PUy - SPECTACLE DE DANSE  

 AéRIENNE  Cour Gymnase scolaire des écoles à 18h
Samedi 19 juillet  LES ESTIVALES DU PUy - LES CABARETS DE SAINT  
 GERMAIN DES PRES Salle des fêtes à 21h
Lundi 21 juillet  LES ESTIVALES DU PUy - CINE-CONCERT
 Place de St Canadet à 21h
Du 23 au 25 juillet MUSIC EN VIGNES au Château Paradis
Du 1er au 4 août FÊTE DE ST CANADET

18 / 112 Centre de traitement de l’alerte des 
sapeurs pompiers des BdR (CTA)
04.42.63.60.30 Sapeurs-Pompiers Meyrargues
15 SAMU Marseille
04.42.54.25.70 Gendarmerie de Venelles 
17 Police et gendarmerie nationales
04.42.61.82.90 Police municipale
04.91.75.25.25 Centre anti-poison
116 000 Enfants disparus

Pharmacies de garde
dimanche 13 juillet : pharmacie Leonardo du Puy
Lundi 14 juillet : pharmacie Le Floch de Venelles
dimanche 20 juillet : pharmacie Trocello du Puy
dimanche 27 juillet : pharmacie des Oiseaux de Venelles
dimanche 03 août : pharmacie de Puyricard
dimanche 10 août : pharmacie de Peyrolles
dimanche 15 août : pharmacie Lemonier de Venelles
dimanche 17 août : pharmacie Village du Soleil de Puyricard
dimanche 24 août : pharmacie Poussardin de Meyrargues
dimanche 31 août : pharmacie de Jouques

>> Retrouvez tous les événements de la Commune sur le site
 http://www.ville-lepuysaintereparade.fr rubrique « agenda ».

La Poste à L’heure d’été
Votre bureau de poste adapte ses horaires d’été :
Du 28 juin au 24 août 2014, retrouvez vos services tous les 
jours du lundi au vendredi de 14h à 16h30 et le samedi matin.
Fermeture exceptionnelle le samedi 16 août 2014.

©
 IN

PE
S

Votre élu interlocuteur : F. PAPPALARDO, délégué à la Sécurité des personnes et des 
biens, à la Sécurité civile et Correspondant Défense
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   vie dÉmoCratique

Libre expression de la Majorité

Libre expression de l’Opposition

Chères Puéchennes, chers Puéchens.
Vous avez de nouveau confié à l’équipe municipale sortante la 
gestion de notre commune pour les 6 prochaines années. Nous 
en prenons acte et souhaitons bonne chance aux vainqueurs.
Leur tâche demandera énergie, disponibilité, transparence et 
imposera des résultats rapides et concrets.
Nous souhaitons tout particulièrement remercier les électeurs 
qui souhaitaient un changement en votant pour notre liste.
Elus du groupe d’opposition siégeant au Conseil Municipal, nous 
nous engageons à tout mettre en œuvre pour mériter votre 
confiance et défendre nos valeurs.
Nous sommes soutenus par une équipe solidaire et active, qui se 
réunit  
régulièrement et débat sur les sujets mis à l’ordre du jour du 
conseil.
Si vous souhaitez rejoindre notre équipe, faire des propositions 
concernant notre village, ou nous faire part de problèmes sans 
réponses de la part de l’équipe municipale, contactez-nous par 
e-mail à l’adresse : notreparticestlepuy@gmail.com.

Olivier Bayona,
Jean-José Zarco
et Jacky Gruat

“Notre Parti, c’est le Puy”

“Ensemble, le Puy avance”

“Un Puy d’Avenir”

Les textes imprimés dans cette page relèvent de l’entière responsabilité de leurs auteurs et sont publiés sans modification ou correction.

Nous remercions à nouveau les électrices et les électeurs qui 
nous ont fait confiance lors de l’élection municipale, ainsi que 
tous les citoyens qui ont manifesté leur soutien à notre démarche 
de renouveau, de pragmatisme, de transparence et d’honnêteté. 
Fidèles à nos électeurs et actifs au sein du conseil municipal aux 
côtés des autres élus de l’opposition, nous menons une opposi-
tion intransigeante, critique, mais constructive à la majorité 
municipale. 
Vous pourrez compter sur nous pendant toute la durée du mandat 
pour suivre de près l’ensemble des délibérations municipales, 
les dossiers sensibles de l’urbanisme, de l’insécurité, de l’assai-
nissement, les problèmes de l’emploi, de l’éducation et du loge-
ment.
Force de proposition sur les grands dossiers, nous vous infor-
merons régulièrement de l’ensemble des décisions municipales. 
Nous dénoncerons tous les passe-droits, les arrangements et les 
copinages afin que la justice règne enfin dans notre village.
La jeunesse, la justice et l’espoir sont de notre côté : nous ne les  
décevrons pas.

Serge ROATTA,
Marie-Ange GUILLEMIN,

Jean-Pierre CAVALLO
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J e a n - D a v i d  C I O T,  J e a n - C l a u d e 
NICOLAOU, Sergine SAïZ-OLIVER, 
M u r i e l ,  W E I T M A N N ,  B e r n a r d 
CHABALIER, Chantal LEOR, Rémi  
DI MARIA, Lucienne DELPIERRE, 
Rodolphe REDON, Edmond VIDAL, 
Djoline REy, Orlane BERGE, Patricia 
GIRAUD, Odile IMBERT, Geneviève 
DUVIOLS, Virginie ARNAUD, Jacqueline 
PEyRON, Emmanuel ANDRUEJOL, Bruno 
R U A ,  O l i v i e r  T O U Ry,  F r é d é r i c 
PAPPALARDO, Michaël DUBOIS, Régis 
ZUNINO.

Lors des élections municipales du 23 mars 
dernier, vous nous avez témoigné votre 
confiance en nous réélisant dès le premier 
tour avec près de 53% des suffrages. Ce 
résultat est le fruit du travail que nous avons 
effectué depuis plus de 6 ans, notamment 
grâce à votre collaboration, votre participa-
tion et votre mobilisation.
Notre village est devenu plus dynamique, 
plus vivant et plus sûr. 
Malgré les querelles politico-politiciennes 
qui, nous le regrettons, nourrissent parfois 
les débats, vous nous avez toujours soutenus 

dans la mise en œuvre de projets concrets 
et prometteurs pour l’avenir du Puy, et nous 
vous remercions de votre confiance.
Nous aurons à cœur, malgré les fortes 
contraintes budgétaires, de mener notre pro-
jet pour les années à venir autour de 3 grandes 
ambitions qui resteront nos priorités :
- Rassembler tous les habitants du village
- Préserver notre qualité de vie
- Prévoir et aménager le Puy de demain
En toute rigueur et en concertation, nous 
poursuivrons avec détermination notre 
travail dans l’intérêt de notre Commune.
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jour aPrèS jour    Etat civil du 15 septembre 2013 au 30 mars 2014

naiSSanCeS
Septembre 2013
16 BÉAL Cassiel François 
17 DUBIGEON Zak Thao Léo
19 SARGERO Nelson Jessy
26 POUSSIN Mila Jennifer Malikha

Octobre 2013
10 EL BOUHLI Salma 
13 NOUZE Julia Vanessa

Novembre 2013
01 DELLENBACH Yael Titouan 
04 RIVIERA Nolan Joseph 
05 ZUNINO Alice Julie Célia
07 BRISSIAUD ERGAND Evan Luc Daniel
13 BAUDINO Louna
24 GODARD Elias Bruno Pierre
26 RUSÉ LOPEZ Léna Murielle Brigitte

Décemebre 2013
02 BAYONA Raphaël Clément Baptiste
02 DECKER William Thomas 
03 VIDAL Amyrose Eline Harmonie 
06 BONNAFOUX Timothé Serge Marc 
20 LOMPRET NIS Lùna Renée Liviane 
29 BONNAMY Alexandre Olivier Philippe Marie

Janvier 2014
08 CROIZIER Eden
08 DANYZY Axel Valentin
11 BOURDAREL Johan Louis Daniel Gérard
11 FIGUIERE Sacha Diran Joseph
12 LAUGIER Mathieu François Gilbert

Février 2014
08 JESNE Rafael Serge Emile
23 CORRE Daphné Rose
26 SPINA Jules Jean-Claude Jean-Louis
28 PEREZ Méline Aïlé

Mars 2014
01 JOLISSAINT Maïna Marie-Louise Gisèle
12 GARGUIL Mathis Mickaël René
18 BAREL Corentin
19 HERRERO Chloé Constance Rosélia
22 CEYTE Jonas, Urbain, Marius
23 LE PEUCH Théo Jacques Yves

26 GAY Victor John Marcel
28 XITRA Samuel Roger Marcel

mariageS
Septembre 2013
28 SACHOT Yann Emile Louis et  
 ABELLO Claire Marthe Régine
28 ROUGIER Eric René et GOUDIN Laura

Octobre 2013
26 LISSITZKY Anne Marie Juliette 
 et BRICARD Jocelyne Rose Léa

Décembre 2013
30 PASCAL Franck Yvan Marie 
 et HERACLE Marc Marcel Georges
30 DEMILLY Alain Kléber Louis 
 et ARNAUD Marie Christine Ghislaine

Février 2014
14 BAILLET Alain Daniel 
 et HERRY Catherine Therese Marie
Mars 2014
20 HASNI Abdennabi 
 et BOURGUE Laurane Christiane Marthe

dÉCèS
Septembre 2013
21 AGOSTINI Gérard Marius Emile
23 DUCONGÉ Jean Yvon
30 LARA MUNOZ Teresa

Octobre 2013
03 EMERY Robert Marc Prosper
07 ACHARD Henri Emilien
07 BAULT Roger Francis
16 SALICRU Jean
18 SANTARELLI Jérome Joseph
21 FABRE Hélène Marie
25 HALIMI Raymond

Novembre 2013
08 LANGLET Robert Lucien
14 RIPOLL Pierre Louis
15 HAMDI Ammar

Décembre 2013
01 PORCU Henriette Emma Epouse BLANC
04 DI MATTÉO Nina Epouse PANTALY
05 EYMARD Simone Odette
06 DAVERÈDE Philippe
12 DELEUIL Jeanne Marie Virginie Epouse VALLAURI
13 RUDE Alice Simone Epouse CARRÉ
14 MORÉNO Anne Trinité Epouse CASORLA
15 RETOUT Azaelle Astrid Suzanne Epouse GHERBI
24 PFIGUIERE Yvette Louise Agnès Epouse FAURÉ
27 AMBULANTE Olga Epouse GUERQUIN

Janvier 2014
02 FARAMIA Roger Pierre
05 BACRI Yvonne Arlette Epouse BOIRON
10 DAVANNE Jeannine Epouse DERRIEN
18 LALOUE Monique Giselle
24 ROUCHON Mireille Fernande Marie  
 Epouse PERACCHIA
24 ROLLET Bernard René
25 FILIPPI Ferruccio Remigio
30 DELMOTTE Eliane Cécilia Epouse MERCANTÉ

Février 2014
01 GIRAUD Denise Marie Victoire Epouse ODE
02 REYNAUD Emma Marie Berthe Epouse DURAND
14 PORACCHIA Angèle Lucia
17 NABARRO Irène Marcelle Marie Epouse MICHEL
19 DUBOIS Pauline
20 MUS Aimée Paulette Epouse BOGLIONE
21 RIGOT Jeanne Henriette Epouse DERVAUX
22 GORIN Odette Louise Epouse ROSSI
25 MÉLA François
28 DEBRUYNE Madeleine Marguerite Cornélie 
 Epouse DUMOULIN

Mars 2014
01 VAUGIER Jean Jules
01 LELARGE Gilles Paul André
02 BERNABÉ Antoine
05 BLANC Jean Joseph
11 PAVIE Michel Jacques
12 PLAUCHU Eugénie Lucienne Epouse ROUX
13 KOKORIAN Grégoire
14 ROVIRA Andrée Juliette Epouse BONNET
19 DAVER Jean Louis Barthélémy
20 DONNADIEU Jean Léon Victor
20 VICARD Pierre Louis Alphonse
21 PINATEL Françoise Marie Epouse BOILLET
26 CRESTEIL Fernand

Se souvenir, ensemble 11 novembre 2013 : commémoration de l’armistice de 1918   
Réunie autour du Député-Maire Jean-David CIOT, du Président de l’UNC Christian JUMAIN, des élus du Conseil municipal et des représentants des forces 
de sécurité, la population a célébré la 95e commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918, qui a sonné le glas d’un conflit mondial ayant tué un grand 
nombre de soldats. Ces instants de recueillement, devant les Monuments aux morts de Saint Canadet, de Saint Estève-Janson, du Puy-Sainte-Réparade, 
représentent une occasion indispensable de transmission d’une page de notre histoire aux générations actuelles. 
Ce travail de mémoire, a précisé le Député-Maire permet que « les enfants d’aujourd’hui, grandissent avec un sentiment accru du savoir-vivre ensemble et 
avec la conscience aigüe de la valeur des principes fondamentaux de notre République. »
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retour en images sur les moments forts…

Cabaret par Ensemble Fête de l’Espoir, 
10 mai 2014

Séjour au ski avec la Municipalité, février 2014

Grand Carnaval du Puy, 19 avril 2014

Les danseuses médaillées lors du concours régional 
de la Fédération Nationale de Danse, 12 & 13 avril 2014

Le carnaval de l’école Maternelle, défilé dans les 
rues du village le 04 avril 2014


